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• Classement sonore des voies de transport terrestre 
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2. PERIMETRE DES 

ZONES 

D'AMENAGEMENT 

CONCERTE (ZAC) 
  



 

   



 

   



  



3. SECTEURS 
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Périmètres de la taxe 

d’aménagement majorée : 

commune de Drusenheim  
  



  



Département du Bas-Rhin

Arrondissement de lJaguenau

COMMUNE DE DRUSENHEII\{

Conseillers élus :

Conseillers en fonction :

Conseillers présents :

Conseillers absents :

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MLTNICIPAL

27
27
22

5 dont 4 procurations

SEANCE DA 26 NOVEMBRE 2013

Sous Ia présidence de Monsieur Jacky KELLER, Maire

Membres présents

Mesdames, Messieurs, Marie-Anne JULIEN, Jérômc DIETRICH, Robert BERLING,
Nicolas KORMANN, Yolande WOLF[', Maric-Odile PDTER, Valentin SCHOTT,
Dominique HAMM, Bernard EICHWALD, Michel KLEIN, Claudinc MULLER
(iusqu'au point noS), Laurence DIETRICH, Patrick SCHWOOB, Nathalie ROOS,
Richard KORMANN, tr'ernand KIENTZ, Jean-Michel KLINGLER, Bernard GLUCK,
Jérémy KELLER, MyrÍam EBER, Patrick KORMANN.

Melnbres absents avec procuration

Mesdames, Messieurs, Nadia DIDIERLAURENT, Denise HOCH, Dominique DIEMER,
Joëlle LETZELTER' Claudine MULLER (présente jusqu'au point no5) qui ont douné
respectivement procuration à Mesdames, Messieurs, Nicolas KORMANN, Robert
BERLING, Patrick KORMANN, Laurence DIETRICH, Marie-Odile PETER.

Membres absents non excusés

Mathieu FREY.

Secrétaire de séance : Madame Yolande WOLF



6. QBJDT: VOTE DU TAUX DE TAXE D'AMENAGEMENT MAJOREE SUR
CERTAINS SECTDURS DE LA COMMUNE.

Mousieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que I'article 28 de la loi no
2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 a cré,é. la taxe
d'aménagentent.

Celle-ci s'est substituée, à compter du ler mars 2012, à la taxe locale d'équipement (TLE) et
aux taxes annexes (taxe contplémentaire à la TLE (TC/TLE), taxe départementale des espaces
naturels sensibles (TDENS), taxe départementale des conseils d'architecture, d'urbanisme et
de I' environnement (TD/CAUE).

Le Conseil Municipal a, par délibéLation en date du 15 novembre 201l, fixé le taux ds TA à
4Yo sur l'ensemble du territoire.

Le taux de la part communale de la taxe d'aménagement peut toutefois être augmenté jusqu'à
20Yo dans certains secteurs par une délibération motivée, si la réalisation de travaux de voirie
ou de réseaux ou la création d'équipements publics généraux de superstructure est rendue
nécessaire par les constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs.

Cette possibilité d'un taux majoré a été ouverte afin de financer tous les équipements publics
nécessaires sur le secûeur, en remplacement des participations supprimées. Il s'agit notarnment
des creations ou extension des réseaux secs (électricité, éclairage public, réseau de
télécommunication.,.), des réseaux humides (eaux usées, eau potable, eau pluviale.,.) ainsi
que des voiries et équipement qui y sont liés (création ou réaménagement de voirie,
aménagement de trottoirs, stationnement, aire de retournement, signalisation, espaces
verts.,.).

Certains secteurs de la commune sont aujourd'hui, ou dans le cadre du PLU à intervenir, dans
des zones urbaines dans lesquelles les divers réseaux ou la voirie et les équipements qui y sont
liés ne sont pas suffisants. II conviendra, dans le cadre de la réalisation des constructions dans
ces differents secteurs, de procéder à I'extension et au renforcement de ces réseaux et
équipements publics selon le détail annexé à la présente,

Vu le code de I'urbanisme et notamment son article L. 331-15 ;

Vu la délibération du 15 novembre 2011 fixant le taux de la taxe d'aménagement sur le
temitoire communal ;

Afin de financer ces travaux, il est proposé aux nembres du Conseil Municipal de fixer un
taux de taxe d'aménagement compris enile 5 et 20 Yo en fonction du coùt prévisionnel des
travaux,

Lc Conseil Municipal,

Ouï I'exposé de Morrsieur le Maire et après en avoir délibéré,

Décide :



d'instituer sur certains sectetrrs délirnités au plan joint, les taux suivants ;

de reporter la délimitation de ces secteuls dans les annexes du Plan Local
d'Oocupation des Sols (POS) à titre d'information ;

En conséquence, les participations (et le VD/PLD) sont défìnitivement supprimées dans les
secteurs considérés. La présente délibération accompagnée du plan est valable pour une durée
d'un an reconductible.

ADOPTE A L'UNA¡{IMITE

Pour extrait

A Drusenheim, le 2 r3

LeM

Jacky

Barbengarten
Barewald
Rue Barrière
Rue des vergers

Rue des prés
Rue des glacis
Rue des champs

Rue de Rohnviller

292240.00
49 520,00

253 275,00

l7 017,00

247 330,00

43 550,00

162 980,00

68 250,00

0%

40%
30%

0

40%
0

30%
20%

20%
20V"

l7%
t3%
r3%
ts%
t5%
10%



Nom de lo rue

longueur volrle en ml :

longueur eou et ossolnlssement en ml:

L7

L7

lmmeuble colleclf
Malsons en bande

Malsons lumelées
Malsons lndlvlduelles

tü,
120

l¿rc

1&)

1

1

1ü)

0

180

Eclalrage publlc lRéseau + mats

lpose de Fourreau + chambrestélécommunlcatlons

la*.oon 
d'une volrle avec trottolrsYolrle

Assalnlssement

eau Potable

lextenslon

l"n"nrlon

lro"noon
réseau Basse tenslonElectrlclté

243t€
1¿î45 €

5 100€

4il7€
3 400€

0€

tlent compte du fond de forme

prolongement réseau aérlen ( de
malsons en malsons à la charge des

futurs proprlétalres)

Prlse en charye det travaur par les

DroÞrlétahes

Prlse en charye destnvaux commune¡

tl0l,'6

ox

t7ot7,ú

0r00
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5A

197

20e

ì

208

211

216

0

j

311

313

323

Rue des vergers Echelle 1/5ooè,""

207

209

3f

I

I) /

12



Nom de lo rue

longueur voirie en ml :
longueur eou et ossolnlssement en ml:

'Rue dee drempr

145

t45

lot¡l
lmmeuble collectif
Maisons en bande

Maisons jumelées
Malsons lndivlduelles

100

120

t20
200

,

7

1¡!00

1400

Eir.--"Yrr¡qitfllT\;
': ti i '"

Eclairage public

Iélécommunlcatlons

Volrie

Assalnlssement

eau Potable

Electr¡c¡té

Réseau + mats

pose de Fourreau + chambres

Créatlon d'une volrie avec trottolrs

extenslon

extenslon

Extension réseau Basse tension

r,.,; -7 ,:-ì¿Ì

ãi'*ì,,!ii¡ii;:.:.

20735 €.

t2325 €

31 900 €

39 585 €

29 000 €

29 43s €

''--.,a{fi
j: t.. ì ÌJr.:

r':¿j-f_+ iJ

tlent compte du fond de forme

Prlse en charge des travaux par les
proprlétalres

Prlse en charge des travaux communes

70%

30%

114 086,00

¡t8 894,00

I

I

I

I



Rue des Champs Echelle 1/1 000"'"
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Nom de lo rue:

longueur volñe ar ml :

longueur eou et ossolnlssement m ml:
50

50

lmmeuble collectlf
Malsons en bande

Malsons lumelées

Malsons Indlvlduelles

100

120

120

180 3 5¿m

Eclalrage publlc lRéseau + mats

lpose de Fourreau + chambresfélécommunlcatlons

larn.oon 
d'une volrle avec trottolrsVolrle

Assalnlssement

eau Potable

lextenslon

l"*noon

lro"noon
réseau Basse tenslonElectrlclté

7150€

42SO€

11 000 €

13 650 €

7500€

0€

tlent compte du fond de forme

prolongement réseau aérlen (de
malsons en malsons à la charge des

futurs proprlétalres)

Prlse en charge des trevaur par leg

PrcPrlótalrs

Prloe en charye des trev.ur communes

10096

g16

¡03 S5(r,00
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Rue du Glacis Echelle 1/1 O0Oè'"
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159
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I
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I
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/ 196

186

18.
183

96

95
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Nom de lo rue:

longueur volrle en ml :
longueur eou et ossolnlssement en ml:

300

110

lmmeuble collestlf
Malrcns en bande

Malsons iumelées

Malsons lndMduelles

100

120

140

180

6

I
840

LM

Eclalrage publlc

Iélécommunlcatlons

Volrle

Assalnlssement

eau Potable

Electrlclté

Réseau + mats

pose de Founeau + chambres

Créatlon d'une volrle aræc trottolrs

extenslon

extenslon

Extenslon réseau Bosse tenslon

42 900 €

25 500 €

66@0€

30 030 €

22 000 €

609m€

mlse €n souteraln de I'exlstant et
preparatlon du futur, lnclus prestatlon

France telecom

tlent compte du fond de forme

prolongatlon d'une partle

prolongatlon d'une partle

Prlse en ctraße des travaur par les

DmDrlétalrcs

Filre en chette des tÍfleux communes

6t rú

ßx

1¡¡g 399,00

98 932,00
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'éalcvlidetatare'dl ÊñiniþÉÈ'|ü' ?b,n titìffinïtËl'

Nom de lo rue ßue du Docteur B¡rrlàre

fotol
lmmeuble collectif
Maisons en bande

Ma¡sons iumelées

Maisons individuelles

TypG dcconrtructlon

100

t20
140

180

surft ce moyenin è¡dmóc dc
dt¡ouelôftmuit

t2

4

8

t{omlirudç
ki¡úit¡irri ¡

2000

s60
1440

SùÉræ
.t¡dËle

longueur voirie en ml 275

publlc

Potable

Electriclté

+ mats

pose de Fourreau + chambres

Créatlon d'une voirle avec trottoirs

réseau Basse tenslon

39 32s €

23 375 €

60 s00 €

75 O7S C

5s 000 €

0€

mise en souteraln de I'exlstant et
preparation du futur, inclus prestation

France telecom

tlent compte du fond de forme

prolongement réseau aérien ( de
malsons en maisons å la charge des

futurs

Prlse en charye des travaux par les
proprlétalres

Pr¡se en charge des travaux communes

70%

30%

177 292,50

75 982,50

I
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i

I

I

I

l
I

I
I

I



Rue du Docteur
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Nom de lo rue :

longueur voirie en ml :

longueur utllìtés
20

60

lmmeuble collectlf
Maisons en bande

Maisons iumelées

Malsons lndtulduelles

100

t20
140

250 1 250

Eclalrage publlc

Iélécommunications

Volrie

Assalnissement

eau Potable

Electricité

Réseau + mats

pose de Fourreau + chambres

Créatlon d'une volrie avec trottolrs

extenslon

extension

Extenslon réseau Basse tenslon

2860€

1700€

44æ€

15 380 €

12 000 €

12 180 €

t¡ent compte du fond de forme

Prlse en drarge des

travaux par les

oro¡rlétalres

Prlse en drarye des

traraux communes

6OYo

4f|Yo

29712,æ

19 808,00

I
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245

BAREWALD Echelle 1/SOOèm"

153

155

1S

237 ,.

236

I

I

14



Nomdelorue

longueurvdrle en ml :
lugueur eou 4 ossalnßsemmt en ml:

zffi
260

lmmeubh ollectlf
Malsons en bande

MaboruJumelées
Malsons lndMduelþs

1(x)

120

1¿10

180

15

1
7

l5(x)

560

1260

Eclalrage publlc lRéseau + mats

lpose de Fourreau + chambrcsfélécommunlcatlons

l.rn",,on
d'une volrle avec trottolrsVolrle

Àssalnlssement

rau Potable

lextenslon

l"rt"nrlon

lExtenslon réseau Basse tenslonElectrlché

37 180 €

22 100 €

572m€

70980 €

52m0€

s2 780 €

tlent compte du fond de forme

Prlse en char¡e des traveux par les
proprlátalres

Prlse ar char¡e des travaux oommunos

10016

gx

292z4/'.,U)

0r(þ

ECUS.P¡-iÉ Fr-,C,r'f(JiìE
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130 121

a
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202
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BARBENGARTEN Echelle 1/1 000"'e
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Nom de la ¡ue

luryueur wide en ml :
longueur eou et osso¡n¡slriment en ml:

Ë¡¡Aiom¡qHr

70

70

Maisons en bande

Maisons Jumekþs

Ma¡sons indlv¡duelles

1(x)

u0
120

2æ

3

5

tm

1([x)

Eclalrage public + mats

félécommunications lpose de Fourreau + chambres

Voiríe volrie avec trottolrs

As3â¡nissement

eau Potable

lExtension réseau Basse tenslonElectridté

0€

5 95()€

15 400 €

14æ0€

14(m€

189@€

tient compte du fond de forme

erlstant

er¡stant

II

Prlsa cn cherge des trevaur prr hs
ÞroDÌl¡.lt¡k 3

Prlse an c-haryc dcs trivrur communes

8úN

2úß

54 600,00

13 5!t0,00
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219

362

336

s3a

3:15

333

Rue de
ROHRW¡LLER Echelle 1/1 O0oè'"

95

92

94

10.2

rerfe !

l03

105
r04

t06
107 212 218

108

5l

213

I

21

lT

149

172

94

95
157

327

159
t69



  



 

 

Périmètre de la taxe 

d’aménagement majorée : 

commune de Leutenheim  
  



 









  



4. CONVENTIONS DE 

PROJET URBAIN 

PARTENARIAL 
  



 



 

 

Projet urbain partenarial : 

commune de Herrlisheim 
  



  



Convention de Projet Urhain Partenarial (P.U.pl

Opération d'aménagement d'un lotissement à usage d'habltation
Commune de HERRLISHEIM

Codre léglslatff
L'article L.332-17-3 du Csde de l'urbonisme prévolt:

I.- Dons les zones urbaines eû /es zones à urbdniser délimitées
d'urbanisme ou les documents d'urbonisme en tenant lîeu, lorsqu'une ou

d'aménogement ou de consÛuction nécessîtent la rêolisotion
équlpements propres mentionnés à l'artîcle L. 332-75, le ou les

ou les aménageurc et Ie au les constucteurs peuvent conclure
l'établissement public compétent en motière de plan local d'urbanisme ou le représentant de

l'Etat, dsns le cadre des opérotions d'intérët national mentionnées ù I'article L. 732-1, une

convention de projet urbain partenariol prévoyant lo prise en charge financière de tout ou
portie de ces équipements.

IL- Lorsque des équipements publics ayant vacation ù foire l'objet d'une première convention
de projet urbain partenarial desseruent des terroins autres que ceux mentionnés dans le
projet de ladite conventlon, por décision de leur orgone délibérant, lo commune ou
l'établissement public compétent en matière de plan local d'urbanisme, ou Ie représentant de

l'Etat par orrëté, dans le codre des opérations d'intérêt natlanal, fixe les modalités de

partoge des cotts des équipements et délimite un périmètre ù l'intérieur duquel les

propriétaires fonciers, les aménageurs ou les constructeurs qui s'y livrent à des opérotlons
d'aménogement ou de construction porticipent, dons le codre de conventions, ù la prise en

charge de ces mêmes équîpements publics, qu'ils soient encore ù réuliser ou déjèt réolisés, dès

lors qu'îls répondent aux besoins des futurs hobitants ou usagers de leurs opérations. Les

conventions successivement étoblies peuvent viser des progrdmmes d'équipemenu publics

diJférents lorsque les opérations de cottsttuction attendues dans chaque périmètre de

convention ne nécessitent pas les mêmes besoins en équipements.

Le périmètre est délimité por délibérotion du conseil munîcipol ou de l'organe dëlibérant de
l'étoblissement public ou, ddns le cadre des opérations d'intérêt national, por orrêté
préfectordl, pour une durée maximale de quinze ons.

tlt,- Avont Io conclusion de ld convention, les personnes oyant quolité pour déposer une
demdnde de permis de construire ou d'aménager peuvent demander ù lo commune ou ù
l'étohlissement public de coopération intercommunale compétent en mdtlère de plan local
d'urbanisme ou au représentont de l'Etat dons le cadre des opérations d'intérêt national
qu'ils étudient le projet d'aménagement ou de construction et que ce projet fosse l'objet d'un
débat ou sein de l'orgone délibérant. L'autorité compétente peut ldire droit ù cette demande.

La demande est dssartie d'un dossier comportant la délimitotion du p,érimètre du projet
dtaménagement ou de construction, la définition du projet ainsi que ld liste des équipements
publics ù réoliser pour répondre oux besoins des futurs hobitdnts ou usagers des

constructions ù ëdifier dans le përimètre.

Cette convention ne peut mettre à lo charge des propriétaires fonclers, des oménageurs ou
des canstructeurs que le cott des équipements publics à réaliser pour répondre oux besoins

des terrolns, le

les



des futurs habitants ou usagers des constructions ù êdifier dons le pértmètre fixé par to
conventlon ou, lorsque la copacité des équipements programmés excède ces besoins, la

fractlon du coût proportlonnelle à ceux-ci,

I;a conventîon tlxe les déloîs de poiement. La partictpailon peut être
contribution linancière ou d'apports de terroîns bôtîs ou non bâtis

acquittée sous forme de

L'artlcle L.332-114du Code de l'urbanisme précise :
<c Dons les communes où Ia taxe d'oménagemeû a été Instluée, les
dans le périmètre détimité par une convention prévue ù lrarticle L. 332-
champ d'applicotion de cette taxe pendant un délat flxé por la
excéder dlx ans. ,,

2



La société a AMELOGIS T, représentée par Monsieur Jean-luc LIPS, ayant son siège 11 rue
du Marais Vert à 67æ4STRASBOURG (Bas*Rhin), en qualité d'aménageur,

ET

La communauté de communes du Pays Rhénan représentée par M
Louis BECKER agissant en vertu de la délibération du Conseil communa
février 2019.

It EST CONVENU CE QUr SU|T:

Article 1: ObJet
La présente convention, et ses annexes, ont pour objet de préciser les conditions de
versement d'une particlpation financière de la soclété a AMELOGIS n afin de permettre la

réalisation d'un futur lotissement à usage d'habitation < rue des Vosges r, dont le périmètre
est situé sur les parcelles suivantes :

Article 2 : Nature des travaux réalisés par la commune de Herrlisheim
Equipements publlcs : réallsâtlon d'une voirie et de réseaux d'accès au lotissement
Le coût des travaux de voirie et de réseaux réalisés sous maîtrise d'ouvrage communale
s'élève à
Principe d'aménagement : aménagement destiné à créer les accès voirie au lotissement ainsi
que de permettre le raccordement du lotissement aux réseaux pùblics.

Article 3 : Montant de la participation à verser et dispositions financières
Le montant de la participation de l'aménageur s'élève à

Eu égard aux aléastechniques pouvant survenir pendant les travaux :
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Sectlan Parcelle Contenance Commentaire
22 308/100 7.58 ares

22 3LOlfiL 3.33 ares

22 79 27.67 ares

22 75 9.69 ares

22 3L4165 4.65 ares

22 76 9.63 ares

22 77 79.98 ares

22 78 77.77 ores

22 306 en partîe {PVA de division en cours} dont 8.55 ores
concernent l'opération

22 99 en partie (PVA de division en cours) dont 1.43 ares
concernent l'opération

22 98 en partie (PVA de division en coursldont 3.00 ares
concernent l'opération



L'aménageur s'engage à verser à la Communauté de communes la
sur présentation de l'ordre de service de démarrage des travaux.
remis par la Communauté de communes.
La Communauté de communes reversera à la commune de Herrl
participation de l'aménageur.

Article 4 : Nature des travaux réalisés par le Syndicat des Eaux et de I'Assainissement
d'Alsace'Moselle {SDEA)
Equipements publics: travaux de réseau dfeau potable
Le coût des travaux de voirie sous maîtrise d'ouvrage SDEA s,élève à

Principe d'aménagement : aménagement destiné à déplacer une conduite d'eau potable DN
250mm.

Article 5 : Montant de la participation à verser au SDEA Alsace-Moselle et disposltions
financières
Le montant de la participation de l'aménageur s'élève à
ll est précisé que la variation éventuelle du montant de la subvention sera répercutée sur le
montant de la participation de l'aménageur.
Eu égard aux aléas techniques pouvant survenir pendant les travaux :

L'aménageur s'engage à verser au SDEA la participation financière sur présentation de
l'ordre de service de démarrage des travaux. Un titre de recette sera remis par le SDEA,

Article 6 - Délai de réalisation des équipements
ll est prévu que les travaux de voirie et de réseaux et les travaux de déplacement de la
conduite DN 250 mm soient réalisés en 2019-2020, sous réserve que l'aménageur ait obtenu
un permis d'aménager purgé du recours des tiers.

Article 7 -Abandon du projet
Dans le cas d'un abandon de cette opération de construction, il est défini ce quisuit :

- L'aménageur pourra demander décharge de sa participation s'iljustifie qu'it n'a pas été en
mesure de réaliser son programme;

Toutefois,
- si l'équipement public figurant dans la présente convention est en cours de réalisation,
aucun remboursement de la participation de constructeur déjà payée ne peut être réclamé.
De plus, l'aménageur devra s'acquitter de sa participation permettant à la commune de
Herrlisheim et au SDEA de solder les marchés en cours ou les travaux effectués en régie.
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Artlcle 8- Exonération de la taxe dtaménagement
Les constructions et places de statlonnement édifiées dans le périmètre de la convention de

PUP seront exonérées du paiement de la taxe d'aménagement (part communale) pendant 5

ans à compter de la date d'exécution de ladite conventlon précisée à l'
de la convention de PUP est indiqué en annexe 1de la présente conve

Article 9 : Mesures de puhlicité
La présente convention est exécutoire à compter de I'affichage
signature à la communauté de communes et en mairie.

Artlcle 1O: Modificataon de la conventlon
Tout élément entraînant une modification de la présente convention de PUP pourra faire

l'objet d'avenant(s).

Article 11- lnstance chargée des procédures de recours
finstance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements

peuvent êÛe obtenus concernant l'introduction des recours est la suivante :

Tribunal Ad minlstratif de Strasbourg
3!, Avenue de la Paix

67 OOO STRASBOURG

Fait à Herrlisheim, le .l { û *1 ?"13

Pour la Communouté de CommunesPaur AMELOGIS

Le:Direçteur Général,
leon Luc LIPS

Lu et apirouvé (1)

)t
ul,Û'r {/ {.

S.l" Soc,ét6
à,HIm

11 Marais Vert

67084

du Poys Rhënan
Le Président,
Louis BECKER

Lu et opprouvé (7)

l,r* {..L -
ry{,tt{

d'lntérêt Collectf

CEDEX
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

Convention de Projet Urbain 
Partenarial 

« Rue de l'Herbe - Roppenheim » 

Préambule 

En application des dispositions des articles L.332-11-3 et L. 332-11-4 du Code de l'Urbanisme, 
la présente convention est conclue entre : 

La Société AZUR'HOME EST, dont le siège social est situé à 26 Avenue de l'Europe, 67300 
SCHILTIGHEIM, représentée par Monsieur Martial SCHILLINGER, en qualité de Dirigeant 

et désignée ci-après par "le Constructeur" 

Et la Communauté du Communes du PAYS RHENAN, dont le siège est situé 32, rue du 

général de Gaulle 67410 DRUSENHEIM, représentée par Monsieur Denis HOMMEL, en 
qualité de Président et agissant en vertu d'une délibération en date du 21 mars 2022 

et désignée ci-après par "la Collectivité" 

Et le(s) maître(s) d'ouvrage(s) 

• la commune de ROPPENHEIM représentée par M René STUMPF en qualité de maire 
et agissant en vertu de la délibération autorisant le Maire à engager les travaux et 
crédits nécessaires en date du 18 mars 2022 

et désignée ci-après par "la Commune de Roppenheim" 

• Le SDEA en tant personne publique maître d'ouvrage, compétente en travaux d'eau et 
d'assainissement 

et désignée ci-après par "les maîtres d'ouvrages" 

La présente convention de Projet Urbain Partenarial a pour objet de déterminer les modalités 

et le montant de la prise en charge financière par le constructeur des équipements publics à 
réaliser ou réalisés par la commune de ROPPENHEIM et qui sont rendus nécessaires par le 
projet de Résidence du« Verger» situé Rue de l'Herbe 67480 Roppenheim. 

En conséquence, il a été convenu entre les parties ce qui suit : 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

ARTICLE 1 : PERIMETRE DE LA CONVENTION DE PUP 

Le périmètre de la présente convention de projet urbain partenarial, qui correspond au 

périmètre d'exonération de la part locale (communale) de la taxe d'aménagement, correspond 

aux terrains d'assiette du permis de construire, selon le plan joint en annexe 2. 

Le périmètre de la convention de PUP correspond aux parcelles ci-dessous listées localisées 

sur le ban communal de ROPPENHEIM, ainsi cadastrées: 

Parcelle n° 67409 E 15/313: 362 m2 

Parcelle n° 67409 E 17/314: 344 m2 

Parcelle n° 67 409 E 13/285 : 251 m2 

Parcelle n° 67 409 E 10/284 : 235 m2 

Parcelle n° 67 409 E 5/285 : 1864 m2 

Parcelle n° 67 409 E 8/285 : 172 m2 

Parcelle n° 67 409 E 12/284 : 827 m2 

Parcelle n° 67 409 E 2/309 : 2605 m2 

Parcelle n° 67 409 E 3/309 : 37 m2 

Parcelle n° 67 409 E 6/285 : 48 m2 

Parcelle n° 67409 E 14/285: 12 m2 

Parcelle n° 67409 E 16/313: 27 m2 

Parcelle n° 67409 E 18/314: 26 m2 

Parcelle n° 67409 E 20/316: 6 m2 

Surface totale du terrain : 6 816 m2 

Les parcelles décrites ci-dessus sont en cours de découpage, les numéros de 

parcelles peuvent être amenés à changer, le périmètre et les parties des 

parcelles précitées sont visibles sur le plan joint en annexe 2. 

La société AZUR'HOME EST déclare qu'elle s'engage à acquérir les terrains nécessaires à la 
réalisation de son projet, dont elle n'aurait pas la maîtrise foncière au jour de la signature de 

la présente convention. 

La société AZUR'HOME EST déclare qu'elle s'engage à vendre à la commune de 

Roppenheim les parcelles nécessaires à la réalisation des équipements publics rendus 

nécessaires par son opération de construction soit près de 156 m2 ainsi que l'angle de la rue 

actuellement occupé par une clôture et un bout de jardin privatif. 

ARTICLE 2 : EQUIPEMENTS PUBLICS A REALISER ET COUT 

La collectivité confirme l'engagement pris par l'ensemble des maîtres d'ouvrage compétents 

pour la réalisation des équipements suivants rendus nécessaires par l'opération 

d'aménagement dont la liste et le coût prévisionnel exprimés hors taxes, sont fixés ci-après. 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

Liste des équipements publics induits par l'opération d'aménagement et leur coût prévisionnel 

(y compris frais d'études, éventuelle maîtrise foncière et autres frais divers) : 

Dénomination de l'équipement public Maître d"ouvrage concerné Coût estimé 
HT 

Travaux de voirie Commune de Roppenheim 25 500 € 

Eclairage public Commune de Roppenheim 7 500 € 

Assainissement eaux pluviales - gestion Commune de Roppenheim 16 450 € 

alternative 

Assainissement eaux usées SDEA 13 750 € 

Réseaux secs - génie civil Commune de Roppenheim 3 800 € 

Extension du réseau d'électricité Electricité de Strasbourg (ES) 8 000 € 

Géomètre Commune de Roppenheim 800 € 

Frais d'études de maitrise d'œuvre (10%) Commune de Roppenheim 7 500 € 

Frais ATIP Etude PUP Commune de Roppenheim 1 800 € 

TOTAL (HT) 85 100 € 

Il est précisé que la réalisation de ces équipements publics est subordonnée à la maîtrise par 
la collectivité des emprises foncières nécessaires à création d'une voie de 6 mètres de large, 
précisées à l'article 1. 

ARTICLE 3 : DELAI DE REALISATION DES EQUIPEMENTS PUBLICS 

Chaque équipement public, prévu à l'article 2 sera réalisé selon l'échéancier indicatif ci-après. 
Cet échéancier étant conditionné par l'achat des terrains par le constructeur et l'obtention du 
Permis de Construire. 

Dénomination de l'équipement public Maître d"ouvrage concerné Echéance 
prévisionnelle 

Travaux de voirie Commune de Roppenheim Juin 2023 

Eclairage public Commune de Roppenheim Juin 2023 

Assainissement eaux pluviales - Commune de Roppenheim Juin 2023 

gestion alternative 

Assainissement eaux usées SDEA Juin 2023 

Réseaux secs - génie civil Commune de Roppenheim Juin 2023 

Extension du réseau d'électricité Electricité de Strasbourg (ES) Juin 2023 

En cas de difficultés ou d'imprévus pouvant entraîner un report de l'échéance d'achèvement 

des travaux, la collectivité s'engage à en informer sans délais le constructeur. La modification 

de l'échéancier fera l'objet d'un avenant. 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

ARTICLE 4: PRISE EN CHARGE FINANCIERE PAR LE CONSTRUCTEUR DES 

EQUIPEMENTS PUBLICS 

4.1 Part des équipements publics à financer par le constructeur 

La fraction du coût des équipements publics prévus à l'article 2, nécessaires aux besoins des 

futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre défini à l'article 1 de 

la présente convention, sont les suivants : 

Dénomination de l'équipement public Part imputable à Part imputable à 

l'opération (en%) l'opération (en € HT) - 

estimation prévisionnelle 

Travaux de voirie 80% 20 400,00 € 
Eclairage public 80% 6 000,00 € 
Assainissement eaux pluviales - gestion 100% 16 450,00 € 
alternative 

Assainissement eaux usées 100 % 13 750,00 € 
Réseaux secs - génie civil 100 % 3 800,00 € 
Extension du réseau d'électricité 100 % 8 000,00 € 
Géomètre 90 % 730,00 € 
Frais d'études de maitrise d'œuvre (10%) 90 % 6 840,00 € 
Frais ATIP Etude PUP 90 % 1 630,00 € 
TOTAL 77 600,00 € 

Cette répartition s'explique comme suivant : 

80% des travaux de voirie et d'éclairage public à la charge du constructeur, car la 

rue pourra aussi être utilisée par des riverains autres que ceux habitant dans le 

projet du constructeur ; 

100% des autres travaux (réseaux d'assainissement et réseaux secs) car ils 

répondent aux besoins seuls du projet 

Répartition des coûts d'études en proportion de la répartition des coûts des travaux. 

Ainsi le coût total estimatif des équipements à réaliser et le montant pris en charge par le 

constructeur est de 77 600,00 € H.T et en toutes lettres soixante-dix-sept mille six-cent euros 

hors taxes. 

Les sommes à payer par le constructeur et définies dans la présente convention sont établies 

sur la base de devis prévisionnels. 

En cas de dépassement, les sommes à payer resteront celles issues de la présente 

convention. 

A l'issue des travaux, en cas de coûts inférieurs constatés sur la base de factures, le solde à 

payer par le constructeur sera ajusté en conséquence. 

Si les équipements à créer prévus à l'article 2 n'ont pas été achevés dans les délais prescrits 

à l'article 3 de la présente convention les sommes déjà perçues par la collectivité et/ou le 

maître d'ouvrage seront restituées (au prorata des travaux non réalisés) au constructeur dans 

un délai de 3 mois à partir de la constatation du retard, sans préjudice d'éventuelles indemnités 

fixées par les tribunaux. 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

4.2 Faits générateurs du paiement de la participation PUP 

Le constructeur s'engage à verser directement à la Commune de Roppenheim, personne 

publique assurant la maîtrise d'ouvrage, et aux autres maitres d'ouvrage, les sommes selon 

les modalités suivantes et échéanciers suivants : 

30% au démarrage des travaux publics prévus à la présente convention (la commune 

notifiant directement au constructeur la date de démarrage des travaux la concernant 

et en informe la communauté de communes) 

70% à l'achèvement des équipements publics (la commune informe le constructeur de 

cette date d'achèvement et informe en parallèle la communauté de commune). 

Chacun des acomptes et le solde sera versé dans un délai de trente jours suivant la réception 

par le constructeur des titres de recette émis par la collectivité concernée, accompagnés des 

justificatifs attestant que la condition fixée pour que le montant soit débloqué est bien remplie 

(notification des marchés, attestation de démarrage des travaux, attestation de fin de travaux, 

... ) . 

Le défaut de paiement par le constructeur dans ce délai fait courir de plein droit et sans autre 

formalité, des intérêts moratoires. 

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux de l'intérêt légal, augmenté de 5 points. 

ARTICLE 5 : MODALITES D'EXONERATION DE LA PART LOCALE DE TAXE 

D'AMENAGEMENT 

La durée d'exonération de la part communale de la taxe d'aménagement est fixée à 5 ans à 
compter de l'affichage de la mention de la signature de la présente convention au siège de la 

communauté de communes du Pays Rhénan, et, dans ce cas, dans les mairies des communes 

membres concernées par le projet d'aménagement, pour tous les terrains compris dans le 

périmètre d'application (plan fourni en annexe 2). 

ARTICLE 6 : MODALITES DE MODIFICATIONS DES TERMES DE LA PRESENTE 

CONVENTION 

Toutes modifications éventuelles des modalités d'exécution de la convention de projet urbain 

partenarial doivent faire l'objet d'avenants à la présente convention. 

Tel sera le cas notamment en cas de modifications portant sur la programmation des 

équipements publics ayant une incidence financière, le coût réel des travaux entrainant une 

diminution de la participation du constructeur, l'échéancier de réalisation des équipements 

publics et l'échéancier de paiement des participations par le constructeur ou encore les 

modifications des terrains d'assiette du projet de constriction et/ou des emprises nécessaires 

aux travaux de viabilisation publique. 

L'avenant sera établi par entente préalable entre les parties. 

En cas de modification majeure ou substantielle des termes de la présente convention, une 

résiliation de la présente convention sera envisagée (cf article 11 ). 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

ARTICLE 7: TRANSFERT DE L'AUTORISATION D'URBANISME ET MUTATIONS 

Dès lors que l'unité foncière du dépôt de l'autorisation d'urbanisme, visé à l'article 1, serait 

pour tout ou partie vendue, ou qu'elle ferait l'objet de contrats conférant des droits réels à un 

tiers, ou encore en cas de transfert de l'autorisation d'urbanisme, les obligations résultant de 

la présente convention seront transférées de plein droit aux bénéficiaires de ces ventes ou 

transferts. Le constructeur s'engage à faire insérer dans les actes afférents, l'obligation pour 

son acquéreur ou tout autre tiers détenteur des droits réels d'exécuter et de transmettre aux 

acquéreurs successifs, les obligations résultant de la présente convention de participation 

auxquelles il n'aurait pas été satisfait. 

Le constructeur sera tenu solidairement avec ses successeurs du paiement des fractions de 
participation non encore effectuées à la date de l'acte de vente ou de tout autre acte conférant 
une partie des droits réels ou encore à la date de transfert de l'autorisation d'urbanisme. 

ARTICLE 8 : INSCRIPTION DE LA PARTICIPATION DU CONSTRUCTEUR AU 

REGISTRE DES TAXES ET CONTRIBUTIONS D'URBANISME 

Conformément aux dispositions de l'article L 332-29 du code de l'urbanisme, la contribution 

du constructeur prescrite dans le cadre de la présente convention devra être inscrite sur le 

registres des taxes et contributions d'urbanisme mis à disposition du public dans les 

collectivités. 

ARTICLE 9 : CARACTERE EXECUTOIRE DE LA PRESENTE CONVENTION DE PUP 

La présente convention de Projet Urbain Partenarial est exécutoire à compter de l'affichage 
de la mention de sa signature aux sièges de la Communauté de communes du Pays Rhénan 
et en Mairie de ROPPENHEIM. 

ARTICLE 10: FORMALITE DE PUBLICITE 

Conformément aux articles R332-25-1 et R 332-25-2 du code de l'urbanisme, la convention 

accompagnée du document graphique faisant apparaitre le périmètre concerné sera tenue à 
la disposition du public au siège de la communauté de communes du Pays Rhénan et de la 
commune de Roppenheim. Par ailleurs, une mention de la signature de la convention ainsi 
que du lieu où le document peut être consulté sera affichée pendant un mois au siège de la 

communauté de communes du Pays Rhénan et en mairie de ROPPENHEIM. 
Une même mention sera en outre publiée au recueil des actes administratifs de la 
communauté de communes mentionné au R 5211-41 du code Général des Collectivités 

territoriales 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

ARTICLE 11 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

11-1 La convention peut être résiliée à l'initiative du constructeur ou de la communauté de 
communes dans l'un des cas suivants : 

abandon du projet par l'opérateur ; 

absence d'obtention des autorisations d'urbanisme nécessaires à la réalisation du 
programme immobilier de l'opérateur tel que défini à l'article 2 ; 

retrait de l'une des autorisations précitées, ou survenance d'un recours gracieux ou 
contentieux ; 

défaut d'intervention de l'acte authentique d'acquisition du terrain d'assiette de 
l'opération prévue par l'opérateur pour quelque motif que ce soit. 

défaut d'intervention de l'acte authentique d'acquisition des terrains d'assiette 
nécessaires à la réalisation des équipements publics permettant de mener à bien les 
travaux 

La justification de l'impossibilité de donner suite à l'opération de construction ou des travaux 
publics devra être notifiée par écrit aux parties sans délai. 

Les sommes versées par le constructeur, en application de la convention, sont restituées par 
les maîtres d'ouvrages ou la collectivité dans un délai maximum de 3 mois à compter de la 
notification stipulée à l'alinéa précédent, déduction faite des éventuelles dépenses déjà 
engagées. 

ARTICLE 12 LITIGES 

En cas de litige sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, et après 
épuisement des voies amiables, les parties s'engagent à s'en remettre la juridiction 
administrative compétente. 

ARTICLE 13 : ANNEXES 

Sont annexées à la convention et font corps avec elle, les annexes suivantes : 

Annexe 1. 

Délibération de la communauté de commune du Pays Rhénan 

Annexe 2 
Plan cadastral du Périmètre de la Convention 
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Signatures : 

Fait à Drusenheim 

Le 28 mars 2022 

En 4 exemplaires originaux 

Le constructeur, 

Monsieur Martial 
en qualité de dirigeant 

AZUR'HOME EST 
26 Avenue de l'Europe 

Espace Européen des Entreprise 
67300 SCHILTIGHEIM 

Tél. : 0'.1 61'5 98 04 30 

www. azur-home. fr 
SIRET: 851 847 707 00029 

Pour la Communauté de 
communes, 

Pour le SDEA, Pour la Commune de Roppenheim, 

Représenté par Monsieur René 
STUMPF, en qualité de Maire 
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Annexe 1- 
Délibération de la communauté de commune du Pays Rhénan 

Accusé de ,Ocoptioncnprt'l fochxe 
067-20004 1325-20220321·2022- 1153A 1'E-OE 
Date dot6lètransmlsslotl 28/03/2022 
Dote do récepUon p,orcclure · 28/03/20:n 

Nombre de conseillers élus : 40 
Conseillers en fonction : 40 
Conseillers présents : 29 
Vote par procuration: 9 
Suppléants admis à voter : 1 

République Française 
Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de Haguenau-Wissembourg 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS RHENAN 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU LUNDI 21 MARS 2022 
*Délibération n°2022-1153ATE 

Autorisation donnée au Président pour signer et mettre en œuvre une convention de 
Projet Urbain Partenarial sur le secteur « Rue de !'Herbe - Roppenheim» 

Sous la Présidence de M. Denis HOMMEL, Président. 

Membres titulaires présents : Mesdames, Messieurs : 
Michel DEGOURSY, Marie Anne JUUEN,Jacky KEI .l .ER, Michel KI .ElN, Valentin SCHOTf, Yolande 
WOLFr, Philippe HOEHMLER, Daniel COUSANDIER, Joël HOCQUEL, Hubert HOf'FM.1\NL , 
Martine IJOMJvlEL, Gabriel WOLFF, Nadine BEUIUOT, Michel GEORG, Serge SCI IAEFFER, Rémy 
IHJBEL, Francine HUMMEL, Rosita K1\ISER, Francis LAAS, Marc ANTON!, Sébastien KRJLOPF, 
Denis HOMMF.I., Geneviève KIEFER, Michel LORENTZ, René STUMPF, Bénédicte KJ.ÔPPER, 
Raymond IUEOJNGER, Albert MEYER, Camille SCHEYDECKER 

Membres excusés: Mesdames, Messieurs: 
arhalic ROOS (a donné pouvoir à Marie Anne JULIEN), Anne r•:ICHWALD (a donné pouvoir à Hubert 

HOFFMANN), Pénélope SALON (a donné pouvoir à Serge SCHAEFFER), Frédéric REYMANN (a 
donné pouvoir à Michel DEGOURSY), Danièle AM BOS (a donné pouvoir à Albert MEYER), Nathalie 
EGGEllMANN (a donné pouvoir à Camille SCHEYDECKER), Claude STURM (a donné pouvoir à 
Bénédicte KLÔPPER), Cintbya HIRSCH (a donné pouvoir à Raymond RIEDJNGER), Anne CRJQUI (a 
donné pouvoir à Denis 1-IOMMEL), Mireille 1-li\ASSER, Elisabeth RlliGF.R 

Membre suppléant remplaçant un délégué titulaire : 1 (Maryline WEHRLING remplace Elisabeth 
RI EGER) 

Membre suppléant non-votant: 3 (Rémy WOLFF, Sylvain STlHvll'F et Sophie PAULI) 

Secrétaire de séance : Gabriel WOLFF 

Assistent en outre: l2N.ô: Albert MATHERN - DGFIP: Sébastien DURST 
Personnel CC: Noël LUDWJG, DGS - Sylvie GREGORU-ITI, OGA et Responsable Pôle Aménagement 
du Territoire - Pascal MEYER, Directeur Technique - Marie LESIRE, Responsable Pôle Services aux 
Habitants - Vanessa BRENNER, Secrétariat des assemblées 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

,- 

Délibération n°2022-1153ATE: Autorisation donnée au Président pour signer et mettre en 
œuvre une convention de Projet Urbain Partenariat sur le secteur « Rue de l'Herbe - 
Roppenheim » 

R"ppo,t p,i.renté par M. Denis f-Wi\1.i\11:. L, président 

l.a Communauté de Communes du Pays Rhénan est compétente en matière de Plan Local 
d'Urbanisrne et est donc, par conséquent, la personne publique autorisée à proposer et signer une 
convention de Projet Urbain Partcnarial. 

Il est proposé de mettre en place telle convention pour les misons suivantes : 

La taxe d'aménagement actuellement en vigueur dans la commune de Roppenheim et délibérée en 
date du 28 octobre 2014 est au taux de 3 %. Les recettes fiscales théoriques issues de cette taxe 
(environ 35 500 €) ne couvriront pas les coûts liés aux travaux publics rendus nécessaires (environ 
85 100(). 

Cela justifie la mise en place d'une participation via la convention de PUP conformément aux 
articles r. 332-11-3 et L332-1 l-4 du code de l'urbanisme. 

La convention de Projet Urbain Partenariat doit s'inscrire dans le respect des principes de nécessité 
et de proportionnalité : seul le coût des équipements nécessaires pour répondre aux besoins des 
futurs habitants ou usagers des constructions à réaliser dans ces secteurs peuvent être mis à la 
charge des aménageurs ou constructeurs et, lorsque la capacité des équipements nécessaires excède 
ces besoins, seule la fraction du coût des équipements proportionnelle à ces besoins peut être mis 
à la charge des aménageurs ou constructeurs. 

Sur le territoire communal, le secteur de la « Rue de l'Herbe- Roppenheim» classé en zone UB I t 
au PLUi de la Communauté de Communes du Pays Rhénan doit faire l'objet des équipements 
publics sous maitrise d'ouvrage communale suivants, rendus nécessaires pour permettre l'accueil 
de nouvelle(s) construction(s) : 

a. Travaux de voirie 
b. Eclairage public 
c. Assainissement eaux pluviales (en gestion alternative) 
cl. Assainissement eaux usées 
e. Réseaux secs - génie civil 
f. Extension du réseau d'électricité 

La convention de PUP est établie sur le périmètre de la « Rue de l'Herbc - Roppenheim» (cf. 
annexe 1), dont la signatLtrc est proposée au constructeur AZUR'l-!OME EST, pour la réalisation 
d'un projet de construction de 23 logements appelé « Résidence du verger "· Cc projet prévoit la 
construction de 18 logements collectifs et 5 logements individuels. 

La convention prévoit la répartition financière suivante : 
l.e coût total des travaux est estimé à 85 100 €:. Le Constructeur prendra en charge la somme de 
77 600,00 t, soit environ 90% du coùt total des travaux. Cette répartition s'explique comme 
suivant : 

80% des travaux de voirie et d'éclairage public à la charge du constructeur, car la rue pourra 
aussi être utilisée par des riverains autres que ceux habitant dans le projet du constructeur ; 
100% des autres travaux (réseaux d'assainissement et réseaux secs) car ils répondent aux 
seuls besoins du projet 
Répartition des coûts d'études en proportion de la répartition des coûts des travaux. 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

Accusé de .eceoaco en ptéfcclure 
067-200041325·20220321 ·2022· 1153ATF.-DE 
Dolic do lèlèt111nsmlss'i0n · 28/0312022 
Dale do 1(H;u11llon pr6lccluu1 : 26/03/2022 

La convention, une fois signée par les parties sera obligatoirement jointe à la demande 
d'autorisation de construire. 

La commune de Roppenheim et les maîtres d'ouvrages concernés s'engagent à réaliser les travaux 
selon les échéances suivantes : 

Dénomination de l'équipement public Maitre d'ouvrage concerné Echéance 
prévisionnelle 

Travaux de voirie Commune de Roppenheim Juin 2023 

Eclairage public Commune de Roppenheim Juin 2023 

Assainissement eaux pluviales - gestion Commune de Roppenheim Juin 2023 
alternative 

Assamissemem eaux usées SDEA Juin 2023 

Réseaux secs - génie civil Commune de Roppenheim Juin 2023 

Extension du réseau d'électricité Electricité de Strasbourg (F.S) Juin 2023 

La Taxe d' Aménagement (part locale) sur le secteur correspondant au périmètre du présent PU P 
est exonérée pour une durée de S années à partir de la signature de la convention par Jes parties. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2121-29 ; 

VU le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 ; 

CONSIDERANT la situation du sccreur « Rue de l'Herbc - Roppenheim» et les règles d'urbanisme 
applicables dans ce secteur, à savoir zone Urbaine UB 1 t du Plan Local d'Urbanisrne intercommunal 
approuvé le 7 novembre 201 9 ; 

CONSIDERANT que les constructions nouvelles susceptibles d'être réalisées dans le secteur « Rue 
de l'Hcrbc - Roppenheim» (cf. annexe 1) rendent nécessaires la réalisation de travaux substantiels 
de réseaux et de voirie prévoyant une intervention sur: 

a. Travaux de voirie 
b. Eclairage public 
c. Assainissement eaux pluviales (en gestion alternative) 
d. Assainissement eaux usées 
c. Réseaux secs - génie civil 
f. Extension du réseau d'électricité 

CONSIDERANT que les parties ont échangé et convenu de signer une convention de Projet 
Urbain Partenarial sur le secteur « Rue de l'Herbe - Roppenheim» (cf. annexe 2) ; 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

D'AUTORISER le Président à signer la convention de Projet Urbain Partcnarial telle qu'anncxée 
it la présente délibération ; 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - « Rue de l'Herbe » - Roppenheim 

AccusO df) rèccp1ioo on profocturo 
067-200041325-20220311-2022-1153ATE-OE 
nete ee lélélransm1!S!Ol1' 28/0312022 
Da10 do ré<:opt1on oréfe<:lure · 28/031?.021. 

DE METTRE EN OEUVRE un Projet Urbain Partenarial clans le cadre de la réalisation des 
travaux d'aménagement du secteur Rue de l'herbe à Roppenheim ; 

D'EXONERER de la part communale de la taxe d'aménagement, en application des articles L. 
332-11-4 et R. 332-25-3 du code de l'urbanisme, les constructions édifiées clans le périmètre de la 
convention pendant une durée de 5 ans à partir de l'affichage en mairie de la signature de la 
convention ; 

DE PROCEDER à la mise à jour du document d'urbanisme en vigueur en y annexant le périmètre 
de la convention de Projet Urbain Partenarial ; 

D'AUTORISER le Président à prévoir la répartition des montants perçus entre chaque maitre 
d'ouvrage (hors 1 ,S) ; 

A INSCRIRE les participations sur un registre mis à la disposition du public tenu au siège de la 
Communauté de Communes du Pays Rhénan et en mairie de Roppenheim conformément à l'article 
L 332-29 du code de l'urbanisme 

DE CHARGER M. le Président de mettre en œuvre la présente délibération qui sera : 
transmise : 

au préfet du département du Bas-Rhin, 
au service de l'É,tat chargé de l'urbanisme clans le département du Bas-Rhin au plus 
tard le Ier jour du 2'"" mois suivant son adoption., 
aux gesLionrntires et services compétents et concernés par les travaux à réaliser; 

affichée au siège de la Communauté de Commune et en mairie de Roppenheim et 
accompagnée du périmètre du PUP. 

Délibération adoptée à l'unanimité. 

Pour extrait conforme. 

CERTIFIE EXECUTOIRE 
Vu la transmtsslon au 
contrôle de légalité le Z. <l o'l. 2 2.. 
Vu l'affichage en date du Z. 't . d!. l'i.. 
Drusenheim, le t- i. c;,'~ Z 'L 

Drusenheim, le 24 mars 2022. 

Denis HOMMEL 

Président 
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Annexe 2- 
Plan cadastral du Périmètre de la Convention 

1 Périmètre du PUP - "Rue de !'Herbe "ROPPENHEIM 1 

" 316 ,.., 

632 

631 

309 ... 
,i=-:=---=--_..,.. .• _.,,,---------, 

1:1 rea I ._,. ::-::..~~e1l.~~~:.::-. 1 
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Projet urbain partenarial : 
commune de Soufflenheim 

  



  



Préambule 

Convention de Projet Urbain 
Partenarial 

« Burger King - Soufflenheim » 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du Code de l'Urbanisme, 

la présente convention est conclue entre : 

La Société BURGER KING CONSTRUCTION, dont le siège social est situé à 50 Avenue du 

Président Wilson - Parc des Portes de Paris - Bât.123 93214 LA PLAINE SAINT-DENIS, 

représentée par Monsieur Fabien SANCHEZ, en qualité de Directeur construction 

et désignée ci-après par "!'Aménageur" 

Et la Communauté du Communes du PA YS RHENAN, dont le siège est situé 32, rue du 

général de Gaulle 67410 DRUSENHEIM, représentée par Monsieur Denis HOMMEL, en 

qualité de Président et agissant en vertu d'une délibération en date du 2 décembre 2020 

et désignée ci-après par "la Collectivité" 

La présente convention de Projet Urbain Partenarial a pour objet la prise en charge financière 

des équipements publics dont la réalisation est rendue nécessaire pour répondre aux besoins 

des futurs usagers des constructions édifiées dans le périmètre ci-après défini de l'opération 

d'aménagement dénommée Burger King - Soufflenheim et située 2 Rue de Drusenheim 67620 

SOUFFLENHEIM et composée de : 

Parcelle n° 67472 24 2/42 30 m2 

Parcelle n° 67472 24 4/41 132 m2 

Parcelle n° 67472 24 7/40 350 m2 

Parcelle n° 67472 24 9/39 514 m2 

Parcelle n° 67472 28 12/96 511 m2 

Surface totale du terrain : 1 537 m2 

A noter que les numéros de parcelle décrits ci-dessus sont issus de la division parcellaire de 

la déclaration préalable déposée en parallèle du dossier de permis de construire. 

En conséquence, il a été convenu entre les parties ce qui suit : 

/ 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date détab!i sement 25/01/2021 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - Secteur Burger King à Soufflenheim 

Article 1 : Equipements et coût du projet 

La Collectivité confirme l'engagement pris par l'ensemble des maîtres d'ouvrage compétents 

pour la réalisation des équipements suivants rendus nécessaires par l'opération 

d'aménagement dont la liste et le coût prévisionnel sont fixés ci-après : 

✓ Liste des équipements induits par l'opération d'aménagement et coût prévisionnel (y 

compris frais d'études, d'éventuelle maîtrise foncière, ainsi que les frais financiers et 

autres frais divers) : 

Dénomination de l'équipement public Maître d"ouvrage Coût estimé HT 

Extension du réseau public de Strasbourg Electricité 13 711,60 € 

distribution d'électricité Réseaux 

Frais d'études (ATIP) Commune 1 200,00 € 

TOTAL 14 911,60 € 

✓ Part de financement des équipements publics imputable à l'opération : 

Dénomination de l'équipement public Part imputable à Part imputable 

l'opération (en%) à l'opération 

(en € HT) - 
estimation 

prévisionnelle 

Extension du réseau public de distribution d'électricité 100 % 13 711,60 € 

Frais d'études (A Tl P) 100 % 1 200,00 € 

TOTAL 14 911,60 € 

✓ Coût total estimatif des équipements à réaliser et montant pris en charge par l'aménageur: 

14911,60€H.T. 

La réalisation des équipements publics rendus nécessaires par l'opération 

d'aménagement dénommée « Burger King- Soufflenheim» représente un coût total 

estimatif de 14 911,60 € hors taxes. Par respect du principe de proportionnalité et en 

accord avec !'Aménageur, il est mis à la charge de !'Aménageur la somme de 14 911,60 

€, représentant 100% des investissements publics à réaliser. 

Article 2 : Obligations des maîtres d'ouvrages publics compétents 

Chaque équipement public, listé à l'article 1, sera réalisé selon l'échéancier suivant : 

Dénomination de l'équipement Maître d'ouvrage Echéance de réalisation 

Extension du réseau public de Strasbourg 24 mois 

distribution d'électricité Electricité Réseaux 

En cas de difficultés ou d'imprévus pouvant entraîner un report de l'échéance d'achèvement 

des travaux, la Collectivité s'engage à en informer sans délais !'Aménageur et inversement. 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établissement 25/0112021 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - Secteur Burger King à Soufflenheim 

Article 3: Obligations de !'Aménageur 

L'Aménageur s'engage à verser à la Collectivité la fraction du coût des équipements publics 

prévus à l'article 1, nécessaires aux besoins futurs des usagers des constructions à édifier 
dans le périmètre défini à l'article 4 de la présente convention. 

En conséquence, le montant de la participation totale à la charge de !'Aménageur s'élève à 
14 911,60 € nets de taxes. 

En cas de report de tout ou partie de l'exécution du projet à la demande de !'Aménageur, un 

avenant précisera les nouvelles dispositions, et notamment le montant révisé de la 

participation à la charge de !'Aménageur. 

Article 4 : Périmètre d'application 

Le périmètre d'application de la présente convention est délimité par le plan (base cadastrale) 

joint en annexe 1. 

Il comprend les parcelles cadastrées : 

Parcelle n° 67472 24 2/42 30 m2 

Parcelle n° 67472 24 4/41 132 m2 

Parcelle n° 67472 24 7/40 350 m2 

Parcelle n° 67472 24 9/39 514 m2 

Parcelle n° 67472 28 12/96 511 m2 

Article 5 : Modalités financières 

Eh exécution d'un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement de produits 

locaux, !'Aménageur s'engage à procéder au paiement de la participation qui sera mise à sa 
charge au titre du Projet Urbain Partenarial, dans les conditions suivantes : 

> un premier versement correspondant à 95% au démarrage des travaux (soit 

14 166,02€ HT) ; 

, un deuxième versement du solde en euros (€) à la réception sans réserve des travaux 

ou à la levée de ces réserves. 

L'aménageur procèdera à ces versements dans un délai maximum de 30 jours suivant la 

réception des titres de recettes émis par la Collectivité. 

Article 6 - Indexation 

Les versements prévus aux articles 1 et 3 ci-dessus sont indexés sur !'Indice National des 

travaux publics TPO1, tel qu'il est établi par le Ministère de l'Economie et des Finances et 

publié au Bulletin Officiel de la concurrence, par application à la somme due à l'échéance du 
rapport 1/lo dans lequel : 

• lo est le dernier indice publié au JO le 20/11/2020 pour le mois d'aout 2020, soit la date 

de signature de la présente convention, soit lo = 109,8 

• 1 est le dernier indice publié 15 jours avant la date de chaque échéance considérée. 

Communauté de Communes du Pays Rhénan cime et· établissement 25101 i:2021 



Convention de Projet Urbain Partenarial - Secteur Burger King à Soufflenheim 

En cas de retard dans la publication de l'indice, les sommes restant dues seront 

prévisionnellement révisées par application d'un coefficient de variation égal à celui observé 
pendant la période antérieure à celle du dernier indice connu, et par suite, un réajustement 

sera effectué dès la publication dudit indice et rétroactivement. 

Il est expressément convenu qu'au cas où l'indice ici choisi cesserait d'être publié, l'indice qui 

le remplacerait ou qui s'en rapprocherait le plus serait substitué de plein droit à l'ancien dans 

les conditions et selon les coefficients de raccordement prévus. En cas de désaccord sur le 

choix cet indice, celui-ci sera fixé par la juridiction compétente, les dispositions prévues à 

l'alinéa précédent s'appliquant à titre provisionnel. 

Article 7 - Transfert du Permis - Mutation 

Dès lors que le terrain ci-avant désigné et les constructions s'y trouvant seraient pour tout ou 

partie vendus, ou qu'ils feraient l'objet de contrats conférant des droits réels à un tiers, ou 

encore en cas de transfert de permis d'aménager, les obligations résultant de la présente 

convention seront transférées de plein droit aux bénéficiaires de ces ventes ou transferts. 

L'Aménageur s'engage à faire insérer dans les actes afférents, l'obligation pour son acquéreur 

ou tout autre tiers détenteur des droits réels d'exécuter et de transmettre aux acquéreurs 

successifs, les obligations résultant de la présente convention de participation auxquelles il 

n'aurait pas été satisfait. 

L'Aménageur sera tenu solidairement avec ses successeurs du paiement des fractions de 

participation non encore effectuées à la date de l'acte de vente ou de tout autre acte conférant 
une partie des droits réels ou encore à la date de transfert du permis d'aménager 

Article 8 : Exonération de la taxe d'aménagement 

Conformément à l'article L. 332-11-4 du Code de l'urbanisme, à compter de l'affichage de la 

mention de la signature de la convention au Siège de l'EPCI compétent et, dans ce cas, dans 

les mairies des communes membres concernées par le projet d'aménagement, les 

constructions qui seront édifiées dans le périmètre mentionné à l'article 4 ci-avant sont exclues 

du champ d'application de la taxe d'aménagement durant une période de 4 ans. 

Les autres contributions d'urbanisme applicables aux projets d'aménagement ou de 

construction restent, quant à elles, exigibles le cas échéant, qu'elles soient en vigueur au jour 

de la signature de la présente convention ou qu'elles soient instituées ultérieurement. 

Article 9 : Entrée en vigueur 

La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa signature 

au siège de la Collectivité (EPCI compétent) et en Mairie de Soufflenheim. 

Article 10 : Conditions suspensives 

La participation au financement de l'extension du réseau électrique est consentie sous réserve 

de la réalisation des conditions suspensives suivantes : 

Obtention d'une déclaration préalable purgée de tout recours et retrait administratif, 

Obtention du permis de construire purgé de tout recours et retrait administratif, 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date détablissernenr 25/0 l /20'.2 I 
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Obtention d'une autorisation d'enseigne purgée de tout recours et retrait administratif, 

Obtention d'une autorisation d'aménagement intérieur purgée de tout recours et retrait 

administratif. 

Une fois ces différentes autorisations obtenues, !'Aménageur en informera la Commune de 

Soufflenheim, qui pourra engager les travaux objets de cette convention. 

Article 11 - Evolution de la convention 

Les obligations nées de la présente convention pourront être modifiées pour tenir compte des 

évolutions affectant les conditions de réalisation du projet urbain partenarial (montant définitif 

des travaux, modification du programme des équipements publics, évolution du calendrier de 

réalisation, etc ... ). Ces modifications seront constatées par accord entre les parties par un 

avenant. 

Article 12 : Dispositions diverses 

Si les équipements publics définis à l'article 1 n'ont pas été achevés dans les délais prescrits 

par la présente convention, les sommes représentatives du coût des travaux non réalisés sont 

restituées à la société BURGER KING CONSTRUCTION, sans préjudice d'éventuelles 

indemnités fixées par les juridictions compétentes. 

L'engagement de la collectivité à réaliser les équipements publics cités à l'article 1 n'est 

valable qu'à la seule condition de signature et d'engagement des partis inclus dans le 

périmètre de Projet Urbain Partenarial, tel que présenté en annexe 3. de la présente 

convention. · 

Conséquences en cas d'abandon total ou partiel du projet par !'Aménageur: 

L'Aménageur est en droit d'obtenir la décharge de la participation due, déduction faite des 

dépenses déjà engagées. 

En cas de réalisation complète des équipements à financer, aucune restitution ne peut être 

demandée. 

Article 13 - Formalités de ublicité 

Conformément aux articles R. 332-25-1 et R. 332-25-2 du Code de l'urbanisme, la convention, 

accompagnée du document graphique faisant apparaître le périmètre concerné sera tenue à 

la disposition du public au Siège de la Communauté de Communes et en mairie de 

Soufflenheim. Par ailleurs, une mention de la signature de la convention ainsi que du lieu où 

le document peut être consulté affichée en pendant un mois. Une même mention sera en outre 

publiée au recueil des actes administratifs de la Collectivité. 

Article 14 - Litiges 

Tout litige résultant de l'application de la présente convention de participation et ses suites 

sera du ressort du : 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établi entent 25/01 '20~ 
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Tribunal Administratif de STRASBOURG 

31 Avenue de la Paix 

67000 STRASBOURG 

Sans préjudice des recours ouverts par l'article L. 332-30 du Code de l'urbanisme, toute 

réclamation contentieuse devra avoir été précédée à peine d'irrecevabilité d'une réclamation 

gracieuse adressée à la Collectivité dans un délai de deux mois à compter de la réception par 

!'Aménageur de la notification de l'ajustement. 

Article 15 - Annexes 

Sont annexées à la convention et font corps avec elle les annexes suivantes : 

Annexe 1. 

Délibération du conseil communautaire du 2 décembre 2020 

Annexe 2. 

Description des Équipements publics et détail de l'enveloppe financiére prévisionnelle 

Annexe 3. 

Plan cadastral du Périmètre de la Convention 

En deux exemplaires originaux 

Pour la Société 

CONSTRUCTION, 

Le . 

BURGER KING Pour la 

communes, 

Le ..... 

Communauté de 

M. Fabien SANCHEZ 

BURGER KING CONSTRUCTION SAS 
Direction Technique : 

50 Avenue du Présiden1 Wilson 
Parc des Portes de Paris - Bôt.123 
93214 La Plaine Saint-Denis Cedex 
RCS BOBIGNY 80S 540 355- Capital: 1 000 € 

s ~ 
s s ~ 
s 

Communauté de Communes du Pays Rhénan 

M 

date d'établissement 25/01/2021 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - Secteur Burger King à Soufflenheim 

Annexe 1: 
Ae<:t>Sé do rocepllon on prMoclure 
067-200041325·20201202·2020-991ATE·O E 
Dale de télétransm,ssioo : 09112/2020 
Dale de réception préfacfüro : 09112/2020 

Nombre de conseillers élus : 40 
Conseillers en fonction : 40 
Conseillers présents : 34 
Vote par procuration: 5 
Suppléant admis à voter : 0 

République Française 
Département du Bas-Rhin 

Arrondissement de H:\gucnau-Wissembourg 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS RHENAN 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU MERCREDI 02 DECEMBRE 2020 
* Délibération n°2020-991A TE : 

Mise en place d'une convention de Projet Urbain Parteoarial sur le secteur 
<! Burger King- Snufflcnhcim » 

Sous la Présidence de M. Denis HOMMEL, Présldcnr, 

Membres titulaires présents : Mesdames, Messieurs : 

Michel DEGOURSY, 1\faric-i\nnc:JULIEN,Jack>• KELLER, Michel KLEIN, Yolande WOLFF, Philippe 
BOEILMI.ER, Daniel COUS;\. DIER, Anne EICHWALD, Joël HOCQUEL, Hubert HOFFMANN, 
Martine HOJ\ü\1EL, Gabriel WOLFF, Nadine BEURlOT, Michel GEORG, Pénélope SALON, Serge 
SCJ-ù\EFFER, Frédéric IŒYMANN, Rosita KAISER, Francis LAJ\S, ~fore ANTO '1, Sébastien 
1 ïULOFP, Anne C.RIQUI, Denis HOr,1.MEL. Geneviève Kl.f.fl:ll{, Michel LORENTZ, René S'l'UMl'F, 
Bénédicte KI.ÜPPER, Cinthya Hl RSCH, Raymond RIBDTNGER, Danièle AM"BOS, Nathalie 
EGGERM,\Nt , bcrt MEYER, C:amillc SCf l.EYDECKER, Elisabeth RJEGP.R 

Membres excusés : Mesdames, Messieurs : 

Nathalie ROOS (a donné pouvoir à Michel KLI ~IN), Valentin SCHO'l•r (a dorme pouvoir à Jacky 
KELLER), Rémy HUl:lEL (a donné pouvoir it Philippe: BOEH.\-LLER), Claude STlJR;\·I (:t. donné pouvoir :\. 
Bénédicte KLÔPPER), Mireille 1--lAASSER (a donné pouvoir i René STU.MPf) 

Membre suppléant remplaçant un délégué titulaire : 0 

Membres suppléants non votsnrs : 3 (Lorette Pli IEN, Katia I IORNE,\\At\N et Sophie Pi\lJLI) 

Secrétaire de séance : Yolande WOLfF 

outre: 
Noël f.CD\VlG, Trésorier - Hervé KF.T.J.ER et Albert i\lATHERN, Presse DKA- 
Emmanuel .\{ARTZ, DGS . Marie LE.SIRE, Responsable Pôle SH Sylvie GRRGORUTil, Responsable 
Pôle ATE, Vincent NJ\CIVET, Chargé de mission urbanisme 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date c1· établissement 25/01 '2021 
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Convention de Projet Urbain Parteuarial - Secteur Burger King à Soufflenheim 

Accusé de récepûon on préfoclure 
067-200041325-20201202-2020-991 ATE-OE 
Da lo do tététransmleelon . 09/1212020 
Dote de réception préfecture: Oll/1212020 

Délibération n°2020-991ATE: Mise en place d'une convention de Projet Urbain Partenarial 
sur le secteur « Butgcr King - Soufflenheim » 

&pporl prùenlé par Se'J'.C SCH/11'.t•'/ ·"/ i R, via-pn!1ide11t 

l .a Communauté <le Communes du Pays Rhénan est compétente en matière de Plan Local 
d'Urbanismc et est par conséquent, la seule personne publique autorisée à proposer et signer une 
convention Je Projet l rbain Partcnarial, 

L1 convenrion de Projet Urbain Partenarial doit s'inscrire dans I<; respect des principes de nécessité 
et de proporrionn ité : seul le coût des équipements nécessaires pour répondre aux besoins des 
futurs habitants ou us,igers <les constructions à réaliser dans ces secteurs peuvent ètrc mis ù la 
charge des aménageurs ou constructeurs et, lorsque la capacité des équipements nécessaires excède 
ces besoins, seule la fraction du coût des équipements proportionnelle à ces besoins peut être mis 
à la charge des aménageurs ou constructeurs. 

Sur le territoire communal de Soufflenheim, le secteur à l'angle de hl RD138 et de la RD1063 
(devant l'hypermarché E, Leclerc) doit foire l'objet des équipements suivarus : 

Extension du réseau électrique permettant de raccorder au réseau public un bâtiment de 
restauration rapide à construire par la société Burger King à Soufflenheim. 

1 .a convention de PUP, sur le scctcur « Burger King - Soufflenheim», proposée par la communauté 
de communes du Pays Rhénan au porteur du projet dénommé Société Burger King Construction, 
en vue d'assurer le préfinancement des équipements publics susmentionnés, prévoit la répartition 
des dépenses uivantcs : 

Part aménageur : l 4911,60 € nets de taxes, soit 100% des investissements publics à réaliser. 

Part communale : 0,00 € 

Parc incercommunalc: 0,00 f<'.. 

La commune de SOUFFLENHEIM s'engage à faire réaliser les travaux scion les échéances 
suivantes : 

Dénomination de Maître d'oeuvrc Echéance de réalisation 
l'équipement 

Extension du réseau public de Strasbourg Elcctricit1; 12 mois 
distribution d'électricité Réseaux 

Et à exonérer de la 'l'axe <l'Aménagement (part locale) le secteur correspondant au périmètre <lu 
présent P[JP pour une durée de 4 années à partir de la signature de la convention par les parties. 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article 1~ 2'121-2') ; 

VU le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 332-11-3 et I ,. 332-11-<1 ; 

CONSIDERANT la situation du secrcur « Burgtr King - Soufflenheim» cc les règles d'urbanisme 
applicables dans ce recteur, à savoir. zone Urbaine (UXc) du Plan l .ocal <l'Urbanisme 
in tcrcornmunal approuvé k 7 novembre 2019 ; 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établissement 25/0112021 
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Convention de Projet Urbain Partenariat - Secteur Burger King à Soufflenheim 

Accusé de récaptlon en préfecture 
067 •200041325•20201202-2020-991 ATE-0 E 
Oato do t616transmlssion : 0911212020 
Dato do rc!copUon profecturil: 0011212020 

CONSIDERANT l\llC les constructions nouvelles susceptibles d'être réalisées dans le secteur « 
Burgcr King - Soufflenheim » rendent nécessaires la réalisation de travaux substantiels de réseaux 
prévoyant une intervention sur le réseau électrique (extension du réseau) ; 

CONSIDERA.'l'T que les parties ont échangé et convenu de signer une convention de Projet 
Urbain Partcnarial sur le secteur (1 Burger King - Soufflenheim»; 

Dëcision 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

DECIDE 

• de mettre en œuvrc un Projet Urbain Partcnarial dans le cadre de la réalisation des travaux 
d'aménagement du secteur <• Burger King - Soufflenheim >) ; 

• d'exonérer de h1 part communale de la taxe d'aménagement, en application des articles L. 
332-11-4 et R. 332-25-3 du code de l'urbanisme, les constructions édifiées dans e périmètre 
de la convention pendant une durée de 4 ans ; 

• de procéder ,i l:1 mise à jour du document d'urbanisme en vigueur en y annexant le 
périmètre de la convention de Projet Urbain Partenarial i 

AUTORISE le Président à signer la convention de Projet Urbain Partcnarial telle qu'annexée à hl 
présente délibération ainsi que la convention <le reversement de la participation financière à la 
commune de Soufflenheim, et leurs éventuels avenants ; 

AUTORISE le Président à prévoir la répartition des montants perçus entre les services compétents 

CHARGE le Président de mettre en œuvre la présente délibération qui sera affichée au siège de la 
Communauté de communes accompagnée du périmètre du PUP et transmise : 

• au préfet du département du Bas-Rhin ; 
• au service de l'État chargé de l'urbanisme dans le département du Bas-Rhin au plus tard le 

Ier jour du Zème mois suivant son adoption ; 
• aux gestionnaires et services compétents et concernés par les travaux à réaliser ; 

Ann~: Convention dt: Projet Urbain Partcnarial 
Convention de reversement de participation financière 

Délibération adoptée avec 36 voix POUR, 1 ABSTENTION (Mme Anne CRIQUI) et 2 
voix CONTRE (M. Daniel COUSANDIER et M. Sébastien KRJl~OFF). 

Pour extrait conforme. 
CERTIFIE EXECUTOIRE 
Vu la transmission au 
COl'ltrôle de la légalité le cB .,A 2... 7.1::fLO 
Vu l'affichage en date du o~. A 2. . <)..o'2..0 
Drusenheim, le .AO. ~'L. 2.o'2..o 

Denis HOMMEL 

Président 

Communauté de Communes du Pays Rhénan 

Drusenheim, le 09 décembre 2020. 

Denis HOMMEL 

Président 

date d'établissement 25/01/2021 
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Convention de Projet Urbain Partenariat - Secteur Burger King à Soufflenheim 

Annexe 2: 

Description des équipements publics à réaliser 

Détail du calcul du coût des équipements publics à réaliser et justificatifs en pages suivantes 

Equipement Electricité 

Poste de dépense Coût H.T. 

Etudes (A Tl P) 1 200 € 

Travaux Extension réseau 13 711,60 € 

TOTAL 14911,60€ 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établissement 25/0112021 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - Secteur Burger King à Souffl enheim 

lTRASBOURG 
ELECTRICITE 
RESEAUX 

COMMUNE DE SOUFFLENHEIM 
GRAND RUE 
67620 SOUFFLENHEIM 

Affaire n° 2020613514 
Suivie par : Nora CHELOUTI 

ir : 03 88 18 7 4 50 - Fax : 03 88 20 64 96 
Email : grd-contact@strasbourg-electricite-reseaux.fr 

Objet: 

Construction d'un restaurant Burger King 

à l'adresse : 2 ROUTE DE DRUSENHEIM 

67620 SOUFFLENHEIM 

Strasbourg, le 02 juin 2020 

Madame, Monsieur, 

Le GRD Strasbourg Électricité Réseaux a réceptionné le 18/05/2020 votre consultation dans le cadre de l'instruction de 
l'autorisation/certificat d'urbanisme n• PC06747220R0008 envoyée le 18/05/2020 (cachet de la poste) concernant le projet ci­ 
dessous: 

BURGER KING CONSTRUCTION 

2 ROUTE DE DRUSENHEIM 

67620 SOUFFLENHEIM 

Nous vous informons que nous avons instruit cette demande alors que vous rie nous avez pas fourni la puissance de 
raccordement, élément indispensable pour la réalisation d'une étude. Selon les informations figurant dans l'autorisation 

d'urbanisme, nous avons pris comme hypothèse : 

pour une opération individuelle professionnelle, une puissance de raccordement estimée de 240 kVA 

Sur la base de cette hypothèse, le raccordement de ce projet nécessite de réaliser une extension du réseau public de 
distribution dont nous vous communiquons ci-après le chiffrage. Si toutefois, vous considérez que cette puissance ne 
correspond pas au besoin du projet, veuillez nous en faire part dans les plus brefs délais. Le distributeur, ne peut en aucun cas, 

être tenu pour responsable, lorsque la puissance demandée pour la réalisation du projet diffère de l'hypothèse de cette étude et 

modifie le prix des travaux à réaliser. 

Comme le prévoit l'article L342-11 du Code de l'énergie, la contribution relative aux travaux d'extension est à financer par la 
collectivité en charge de l'urbanisme si le projet fait l'objet d'une autorisation d'urbanisme. 

Strasbourg Électricité Réseallx S.A. 
Capnal ce OCO 000 Euros- 26, touevard du Président Wilson• F-67932 Suasbourq Cedex 9 
RCS S rasboorg Tl 823 982 954 • tl' d ident1fiœti011 lntrncommunauta1re (T'IAI FR Il 1 823 .82 954 
Tél • 33 tOJ:J 88 20 70 JO • Fax , 3. (1))3 88 20 60 11 • w1•1W sunsbourq-elecurcne-resesuxjr 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établissement 25/0112021 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - Secteur Burger King ù Soufflenheim 

STRASBOURG 
ELECTRICITE 
RESEAUX 

Dès lors, si vous deviez délivrer l'autorisation sollicitée, nous établirons à votre attention une proposition technique et financière 
(PTF) relative aux travaux d'extension lorsque nous réceptionnerons la demande de raccordement du bénéficiaire. La 
réalisation des travaux de raccordement (constitués par l'extension et le branchement) du bénéficiaire sera alors conditionnée 

par: 
la réception de votre accord sur la prise en charge de la part relative aux travaux d'extension objet de cet envoi, 
la prise en charge par le bénéficiaire de la part relative aux branchements et équipements propres de l'opération non 

comprise dans ce chiffrage. Ces travaux feront l'objet d'une PTF spécifique établie à l'attention du bénéficiaire lors de 
la réception par nos soins de sa demande de branchement. 

Vous trouverez également ci-jointes les annexes suivantes : 

détail de votre participation financière 
plan projet 

STRASBOURG ÉLECTRICITÉ RÉSEAUX reste à la disposition du demandeur désigné ci-après pour toute infonnation 
complémentaire et vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, ses salutations distinguées. 

Votre gestionnaire de raccordement: 
Nora CHELOUTI 

Strasbourg Électricité Réseaux SA 
Gestionnaire Réseau Distribution 

Strasbourg Électricité Réseaux S.A. 
Capnel ce 9 OCO OCO Euros, 26 toule·1nrd du Presuent Wilson · F-679J2 S1rastourg Cedex 9 
RCS Str~sbourg fi 82 l 982 %4 , 11' d 1c:er11ficat1v11 lnlracGmmun.iulalfP, (T'/A) FR O 1 923 ~'82 954 
lél • 33 10)31!8 20 71) 10, Fa.< , .33 (C)J 3$ 20 liû 11 , ww,·1 srresoourq-elecmcne-reseeux 'r 

Communauté de Communes du Pay Rhénan date d'établis eme11125/0112021 
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Convention de Projet Urbain Partenariat - Secteur Burger King à Sou fflenheirn 

STRASBOURG 
ELECTRICITE 
RESEAUX 

Chiffrage d'une extension du réseau public de distribution électricité du 

02/06/2020 dans le cadre d'une consultation lors de l'instruction d'une 

autorisation d'urbanisme 

Raccordement de puissance> 36 kVA 

Numéro d'affaire: 2020613514 

Etabli par le Gestionnaire de Réseau de Distribution de Strasbourg Électricité Réseaux 

(désigné ci-après« GRD Strasbourg Électricité Réseaux») 
représenté par : Nora CHELOUTI 

COLLECTIVITE EN CHARGE DE L'URBANISME DE LA VILLE I COMMUNE DE : 

COMMUNE DE SOUFFLENHEIM 
GRAND RUE 

67620 SOUFFLENHEIM 

DEFINITION ET CARACTERISTIQUES DU RACCORDEMENT : 

Projet: PC06747220R0008 

BURGER KING CONSTRUCTION 
2 ROUTE DE DRUSENHEIM 
67620 SOUFFLENHEIM 

Puissance de raccordement (selon référentiel technique du GRD Strasbourg Électricité Réseaux) : 

Hypothèse: une puissance de raccordement estimée de 240 kVA 
Le chiffrage de l'extension du réseau public de distribution d'électricité est étudié sur la base de cette puissance. 

REGLEMENTATION ET DISPOSITIONS DU GRD Strasbourg Électricité Réseaux: 

Votre participation aux frais de raccordement de votre opération est fixée conformément à la réglementation en vigueur : 
- décret n• 2007-1280 du 28 août 2007 relatif à la consistance des ouvrages de branchement et d'extension des 

raccordements aux réseaux publics d'électricité, 
- arrêté du 28 août 2007, modifié et complété par l'arrêté du 21 octobre 2009, et fixant le calcul de la contribution 
mentionnée aux articles L341-2 et L342-8 du code de l'énergie relatif à la modernisation et au développement du service 
public de l'électricité, 

- l'arrêté du 17 Juillet 2008 fixant les valeurs des coefficients de réfaction pour l'extension et le branchement, ainsi que la 
date d'entrée en vigueur du barème mentionné ci-dessous, 

- l'arrêté du 21 octobre 2009 modifiant et complétant l'arrêté du 28 août 2007, 

Strasbourg Électricité Réseaux S.A. 
Cap1ial ,:re 9 000 OCIJ Euros , 26, bouevard ,ru Prés1rten1 Wilson • F-67932 Slrastourg Cedex 9 

RCS Strnsbourg Tl 823 981 95-l • 11' d 1den11fical1on lnlrJcomrmrnJula1re (Tl/A) FR O 1 823 982 95~ 
Tél , 33 (0)3 Bll 20 70 ~O, Fax '33 (O)J 88 20 liû 11 , , . .,,~w sfrasboarq-electno e-reseeux fr 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établissement 25/0 l /2021 
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Convention de Projet Urbain Partenarial - Secteur Burger King à Soufflenheim 

STRASBOURG 
ELECTRICITE 
RESEAUX 

• à la loi 2010-788 du 12 juillet 201 0 portant engagement national pour l'environnement 

• au barème du Distributeur Strasbourg Électricité Réseaux pour la facturation du raccordement au réseau public de 

distribution d'électricité approuvé par la Commission de Régulation de !'Énergie en date du 13/02/2015 et à la 

Documentation Technique de Référence du GRD Strasbourg Électricité Réseaux. 

Pour information, ces documents sont consultables sur le site "www.strasbourg-electricite-reseaux.fr" rubrique Documentation 
Technique de Référence. 

CHIFFRAGE DES TRAVAUX D'EXTENSION: 

Le montant de votre participation aux travaux d'extension du réseau public de distribution d'électricité est calculé selon les 

éléments du détail financier estimatif ci-joint en annexe et s'élève à 13711,60 € H.T., soit 16453,92€ T.T.C., TVA au taux de 
20,00% comprise. 

Le présent chiffrage est valable 3 mois à compter du 02 juin 2020, sous réserve que les besoins en puissance et 
caractéristiques générales de l'opération indiqués par le bénéficiaire lors de sa demande de raccordement correspondent aux 

hypothèses d'études indiquées ci-dessus. Dans le cas contraire, le montant des travaux d'extension pourra être revu lors de 

l'établissement de la proposition technique et financière correspondante. 

Strasbourq Électricité Réseallx S.A. 
Capital ce 9 OCO OC-0 Euros- 2G brn,le·mrd c!u P1rs1dPnt Wilson• F-67932 Strnstcurg Cedex l) 
RCS S1msbo11rg Tl 823 982 954 • 11' d 1r.entifiœ 1011 ln1raccnimunau1rnrn (Tl/A) FR O 1 82 3 982 954 
Tél , 33 (0)3 88 20 70 .JO• Fax , 3310)3 88 2iJ ~O 11 • ·,•A1\•1 slrasbn11rg-elec1w1te-reseaux r, 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établissement 25/011:20:21 
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Convention de Projet Urbain Partenariat - Secteur Bürger King à Soufflenheim 

STRASBOURG 
ELECTRICITE 
RESEAUX 

Détail de votre participation financière 

Numéro d'affaire : 

Numéro devis : 

Type de devis : 

Objet: 

2020613514 

2020613514D01 

Estimatif AU 

Construction d'un restaurant Burder King 

Travaux d'extension à charge de la collectivité en charge de l'urbanisme 

Réseau BT souterrain 22852,66 

183,0 m Câble BT 3 x 240 + 95 mm• Al (Fourniture et mise en œuvre y compris accessoires) 

Total non réfacté HT 22852,66 

Coefficient de réfaction (40,00 %) 1 - 0,4 

Total réfacté HT 13711 60 

RECAPITULATION GENERA~_E 

Coat total des Coefficient de Coat à la charge 
travaux réfaction du demandeur 

Travaux d'extension à charge de la collectivité en charge de 22852,66€ 0,4 13711,60 € 
l'urbanisme 

Total aénéral des travaux avec réfaction 22852,66 € 13711,60 € 
Travaux divers 0,00€ 

Montant HT à votre charae 13711 60 € 

Montant TVA 20% 2742,32€ 

Montant TTC à votre charae 16453 92 € 

.trasbcurq Èlectrlclté Réseaux S.A. 
Jp1lal 1J9è10001JO!J Eu10$ · 26 toule•1311J li, 0,e,,~eLt Wilson· c-o7<()2 $1ü$b01,1<J CP.dB< 0 
CS SImstoL19 Tl 823 932 95J , r r ~·,œMflrn1on 'nI,a.-c,rn;111,1LIaI1e ff'iAl cR O 1 823 '.l82 %4 
él • :J3 -0)3 a8 20 70 ,10 • F 1X • 33 ,O,l 88 20 so 11 • lrW.V 3Œ3,:;0l.•g-a.lec•rc11e-1esemi:( \ 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date cl· établissement 25/011202 1 



17 

Convention de Projet Urbain Partenariat - Secteur Burger King à Soufflenheim 

~.~ip 
t t • • 1 1 • • 1 • ~ r 
~i:,·~~:!~ .. /' 

CONVENTION 
Mission d'assistance technique 
en aménagement et urbanisme 

Mission d'appui 

ENTRE: L'Agence Territoriale d'Ingénierie Publique, représentée par Frédéric BIERRY, 
agissant en qualité de Président, habilité à cet effet par délibération du Comité 
Syndical en date du 30 novembre 2015, 

ci-après désignée "ATIP", 

ET : La Commune de Soufflenheim, représentée par Camille SCHEYDECKER, agissant 
en qualité de Maire, habilité par délibération du Conseil Municipal n° 087 /2020 
en date du 26 novembre 2020, 

ci-après désignée "la Commune", 

Il a été exposé et convenu ce qui suit : 

EXPOSE 

La Commune a adhéré à l'ATIP par délibération de son Conseil Municipal en date du 
30/06/2015, 

Dans ce cadre, la Commune souhaite bénéficier d'une mission d'appui dans le domaine de 
l'accompagnement technique en aménagement et en urbanisme. 

Cette mission légère, dépassant le conseil dont tous les membres peuvent bénéficier au titre 
du 1. de l'article 2 des statuts de l'ATIP, ne constitue pas une mission d'élaboration ou 
d'évolution d'un document d'urbanisme, d'aménagement d'espace public ou d'extension 
urbaine. Elle peut intervenir dans le prolongement d'un conseil et Implique la production de 
pièces, document, étude. 

L'objet de la présente convention est de fixer les conditions dans lesquelles l'ATIP Intervient 
pour prendre en charge ces missions d'appui. 

Ceci exposé, if est convenu ce qui suit : 

Artjcle 1er : Objet de la convention 

Les équipes de l'ATIP sont mises à la disposition pour une durée de 

4 demi-journées 

pour une rrussron d'appui relevant de l'assistance technique en aménagement et en 
urbanisme portant sur 

LA MISE EN PLACE D'UN PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 
pour le projet de construction d'un Burger King 

1 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date détablissement 25/0112021 
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Article 2 : La mission 

Dans ce cadre, les services de l'ATIP apporteront leur concours en tant que de besoin 

notamment pour : 

✓ l'analyse du devis de l'êlectrlclté de Strasbourg 

y' Id rédactlcn de la convention de PUP entre la Communauté de Communes du Pays 

Rhénan et le pétitionnaire (Burçer King) 

Article 3 : Contribution 

La Commune versera la contribution correspondant aux frais occasionnés par la mise à 
disposition des services de l'ATIP mobilisés pour la mission sur la base du nombre de dernt­ 

jo rnées effectivement réalisées. 

Cette contribution est déterminée par le Comité Syndical de l'ATIP. La contribution à la demi­ 

Journée s'établit actuellement à 300 C. 

Cette contribution étant déterminée pour chaque année civile par le Comité Syndical de 
l'ATIP, la contribution à payer sera calculée en fonction de la contribution en vigueur à 
l'époque où chaque demi-Journée aura été effectuée. 

Les paiements interviendront au prorata de la réalisation de la mission. 

Cette contribution ne couvre pas les frais suivants qui sont à la charge de la Commune : 

Duplication des dossiers, 

Frais de courrier, 

Mise à jour éventuelle des annexes sanitaires, 

La Commune sera propriétaire de l'ensemble des documents élaborés (recueil de données, 

cartes, supports informatiques contenant données et fichiers textes, plans, etc}. Ces 

données et documents pourront être librement réutilisés par l'ATIP dans le cadre de toutes 

les activités relevant ce l'objet statutaire de l'ATIP. 

Attlcle 4: Durée 

La présente convention prendra fin à l'achèvement de la mission. 

La présente convention est caduque à compter du retrait de la commune en tant que 
membre de l'ATIP. 

Fait à-Strasbourg, . 

Le 0 .. 9 .. ·f!Pf.· .. 20W 
et à SOUFFLENHEIM 

Le 3 décembre 2020 

Polir le Président de l'ATIP, 

la Responsable Territoire Nord 

·-. 
Camille SCHEYDECKER 

Communauté de Communes du Pays Rhénan date d'établis ement 25/01/2021 
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Annexe 3: 
Périmètre d'application de la convention de projet urbain partenarial 

(Documents PK.A Architecte) : 
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Volet B - Inondations  
Recueil cartographique : crue de référence, crue 

trentennale et crue décennale 

 

Annexe au rapport n° : R3592 
Date : 06/11/09 

 
SAGEECE du bassin de la SAUER  
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ZONES INONDABLES MODELISEES POUR UNE PLUIE DE FREQUENCE CENTENNALE
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LEGENDE

Hauteur d'eau supérieure à 1 m

Hauteur d'eau entre 0,5 et 1 m

Hauteur d'eau inférieure à 0,5 m

Limites de communes

Repère indiquant le

débit maximum simulé

Profil en travers indiquant le nom

du profil et cote maximale en m

(IGN69)

PK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&Cote

Repère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartes

ZONES INONDABLES MODELISEES POUR UNE PLUIE DE FREQUENCE CENTENNALE



RITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFEN

BETSCHDORFBETSCHDORFBETSCHDORFBETSCHDORFBETSCHDORFBETSCHDORFBETSCHDORFBETSCHDORFBETSCHDORF

LEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIM

HAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAU

KAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIM

2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m
2
5

1
2

7
.1

m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
.7

5
1

2
6
.7

7
m

S
2

4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m
S

2
4
. 3

5
1

2
6

. 3
5

m

S
2

4
1

2
5

.9
4

m
S

2
4

1
2

5
.9

4
m

S
2

4
1

2
5

.9
4

m
S

2
4

1
2

5
.9

4
m

S
2

4
1

2
5

.9
4

m
S

2
4

1
2

5
.9

4
m

S
2

4
1

2
5

.9
4

m
S

2
4

1
2

5
.9

4
m

S
2

4
1

2
5

.9
4

m

S
2

3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m
S

2
3
.7

5
1

2
5

.5
5

m S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.5

1
2

5
.1

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.4

1
2

4
. 9

9
m

S
2

3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m
S

2
3
.2

5
1

2
4

.8
1

m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m

S
2

3
.0

5
1

2
4
. 5

7
m S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m
S

2
2
.2

5
1

2
3

.7
4

m

S
2

1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m
S

2
1
.9

5
1

2
3

.4
5

m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.5

5
1
2

2
.6

3
m

S
2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.4

5
1

2
2

.4
3

m
S

2
1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2

1
.2

5
1

2
2
.2

2
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2
1
.0

5
1
2
2

.1
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2

0
.9

1
2

1
.9

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0
.5

5
1
2
1
.6

5
m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
2
0.

3
1
21

.5
4

m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

9
.9

1
1

9
.8

1
m

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

Qmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/sQmax = 51,5 m3/s

SAGEECE du Bassin de la Sauer 

Phase I - Volet A - Etat Initial0 0.1 0.2 0.4 1 km

SAGEECE du Bassin de la Sauer - Phase 1 - Volet B

OBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERN

WOERTHWOERTHWOERTHWOERTHWOERTHWOERTHWOERTHWOERTHWOERTH

WEITBRUCHWEITBRUCHWEITBRUCHWEITBRUCHWEITBRUCHWEITBRUCHWEITBRUCHWEITBRUCHWEITBRUCH

WALBOURGWALBOURGWALBOURGWALBOURGWALBOURGWALBOURGWALBOURGWALBOURGWALBOURG

SURBOURGSURBOURGSURBOURGSURBOURGSURBOURGSURBOURGSURBOURGSURBOURGSURBOURG

SOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIM

SESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIM

SELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZ

SCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODERSCHWEIGHOUSE-SUR-MODER

SCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEIN

SCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZ

ROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIM

ROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIM

RITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFEN

OBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODEROBERHOFFEN-SUR-MODER

LEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIM

KUTZENHAUSENKUTZENHAUSENKUTZENHAUSENKUTZENHAUSENKUTZENHAUSENKUTZENHAUSENKUTZENHAUSENKUTZENHAUSENKUTZENHAUSEN

HAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAUHAGUENAU

GUNSTETTGUNSTETTGUNSTETTGUNSTETTGUNSTETTGUNSTETTGUNSTETTGUNSTETTGUNSTETT

FORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUIS

DURRENBACHDURRENBACHDURRENBACHDURRENBACHDURRENBACHDURRENBACHDURRENBACHDURRENBACHDURRENBACH

BATZENDORFBATZENDORFBATZENDORFBATZENDORFBATZENDORFBATZENDORFBATZENDORFBATZENDORFBATZENDORF

FORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDLAUBACHLAUBACHLAUBACHLAUBACHLAUBACHLAUBACHLAUBACHLAUBACHLAUBACH

KESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORF

DALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDEN

16
17

18
19

20
21

15

Novembre 2009

Cartographie ISL

Planche 22/28

LEGENDE

Hauteur d'eau supérieure à 1 m

Hauteur d'eau entre 0,5 et 1 m

Hauteur d'eau inférieure à 0,5 m

Limites de communes

Repère indiquant le

débit maximum simulé

Profil en travers indiquant le nom

du profil et cote maximale en m

(IGN69)

PK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&Cote

Repère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartes

ZONES INONDABLES MODELISEES POUR UNE PLUIE DE FREQUENCE CENTENNALE



ROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIM

ROESCHWOOGROESCHWOOGROESCHWOOGROESCHWOOGROESCHWOOGROESCHWOOGROESCHWOOGROESCHWOOGROESCHWOOG

LEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIM

BEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIM

FORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELD

KAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIM

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

1
9
.2

2
m

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

S
1

4
m

4
m

4
m

4
m

4
m

4
m

4
m

4
m

4
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m
S

1
6
.5

5
1

1
7

. 0
3

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S15.9
116.47

m

S
1

6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m
S

1
6
.2

5
1

1
6

. 7
7

m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S15.35
115.89

S15.35
115.89

S15.35
115.89

S15.35
115.89

S15.35
115.89

S15.35
115.8

S15.35
115.8

S15.35
115.8

S15.35
115.89

S15 1
S15 1
S15 1
S15 1
S15 1
S15 1
S15 1
S15 1
S15 1

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb1.9
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m

eb2.5
117.36

m117.76
m

117.76
m

117.76
m

117.76
m

117.76
m

117.76
m

117.76
m

117.76
m

117.76
m

eb1.55 117.36 meb1.55 117.36 meb1.55 117.36 m
eb1.55 117.36 meb1.55 117.36 m
eb1.55 117.36 meb1.55 117.36 meb1.55 117.36 m
eb1.55 117.36 m

S
19

.1

S
19

.1

S
19

.1
S

19
.1

S
19

.1
S

19
.1

S
19

.1

S
19

.1

S
19

.1

mm8 mm8 mmm8 mm

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

eb2.55
117.36

m

Qmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/s

SAGEECE du Bassin de la Sauer 

Phase I - Volet A - Etat Initial0 0.1 0.2 0.4 1 km

SAGEECE du Bassin de la Sauer - Phase 1 - Volet B

OBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERNOBERROEDERN

WINTZENBACHWINTZENBACHWINTZENBACHWINTZENBACHWINTZENBACHWINTZENBACHWINTZENBACHWINTZENBACHWINTZENBACH
TRIMBACHTRIMBACHTRIMBACHTRIMBACHTRIMBACHTRIMBACHTRIMBACHTRIMBACHTRIMBACH

SOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIMSOUFFLENHEIM

SESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIMSESSENHEIM

SELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZSELTZ

SCHOENENBOURGSCHOENENBOURGSCHOENENBOURGSCHOENENBOURGSCHOENENBOURGSCHOENENBOURGSCHOENENBOURGSCHOENENBOURGSCHOENENBOURG

SCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEINSCHIRRHEIN

SCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZSCHAFFHOUSE-PRES-SELTZ

ROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIMROUNTZENHEIM

ROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIMROPPENHEIM

RITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFEN

MOTHERNMOTHERNMOTHERNMOTHERNMOTHERNMOTHERNMOTHERNMOTHERNMOTHERN

LEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIM

FORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUISFORT-LOUIS

BEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIM

NEUHAEUSELNEUHAEUSELNEUHAEUSELNEUHAEUSELNEUHAEUSELNEUHAEUSELNEUHAEUSELNEUHAEUSELNEUHAEUSEL

FORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELD

KESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORF

DALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDENDALHUNDEN

17

18
19

20
21

25

26

Novembre 2009

Cartographie ISL

Planche 23/28

LEGENDE

Hauteur d'eau supérieure à 1 m

Hauteur d'eau entre 0,5 et 1 m

Hauteur d'eau inférieure à 0,5 m

Limites de communes

Repère indiquant le

débit maximum simulé

Profil en travers indiquant le nom

du profil et cote maximale en m

(IGN69)

PK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&CotePK&Cote

Repère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartesRepère sur le tableau d'assemblage des cartes

ZONES INONDABLES MODELISEES POUR UNE PLUIE DE FREQUENCE CENTENNALE



RITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFENRITTERSHOFFEN

LEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIMLEUTENHEIM

HATTENHATTENHATTENHATTENHATTENHATTENHATTENHATTENHATTEN

BEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIMBEINHEIM

FORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELDFORSTFELD

KAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIMKAUFFENHEIM

KESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORFKESSELDORF

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9
.5

1
1
9
.2

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1
9

1
1

8
.6

2
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1

8
.7

5
1

1
8
.2

4
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1
8
.5

1
1
8
.0

2
m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1

8
.2

5
1
1
7

.8
4

m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
1
8
.0

5
1
1
7
.6

8
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
17.5

117.26
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

S
1
7.

0
5

1
1
7
.2

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

1
6
.9

1
1
7
.1

4
m

S
1

6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1
S

1
6
.5

5
1

1

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

S16
116.58

m

1
6

. 7
7

m
1

6
. 7

7
m

1
6

. 7
7

m
1

6
. 7

7
m

1
6

. 7
7

m
1

6
. 7

7
m

1
6

. 7
7

m
1

6
. 7

7
m

1
6

. 7
7

m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S
15.6

116.14
m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15.35
115.89

m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S15 115.82 m

S14.7 115.8 mS14.7 115.8 mS14.7 115.8 mS14.7 115.8 mS14.7 115.8 mS14.7 115.8 mS14.7 115.8 mS14.7 115.8 mS14.7 115.8 m

S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m
S14.5 115.79 m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S14.0
5

115.7
9

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13
.7

5
11

5.
79

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13.25
115.69

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S13
115.61

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

S
1
2.7

5
1
1
5
.6

m

1
1
5
.5

9
m

1
1
5
.5

9
m

1
1
5
.5

9
m

1
1
5
.5

9
m

1
1
5
.5

9
m

5
1

1
5
.5

9
m

5
1

1
5
.5

9
m

5
1

1
5
.5

9
m

1
1
5
.5

9
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

0
. 7

5
1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m
e

b
1

1
1

7
. 3

6
m

e
b

1
1

1
7

. 3
6

m

222

eb1.55 117.36 meb1.55 117.36 meb1.55 117.36 m
eb1.55 117.36 meb1.55 117.36 m
eb1.55 117.36 meb1.55 117.36 meb1.55 117.36 m
eb1.55 117.36 m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S
19

.1
5

11
8.

9
m

S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m
S14.8 115.8 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

S13.5 115.79 m

Qmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/sQmax = 95,5 m3/s

Qmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/sQmax = 92,2 m3/s

SAGEECE du Bassin de la Sauer 
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Hauteur d'eau supérieure à 1 m
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ZONES INONDABLES MODELISEES POUR UNE PLUIE DE FREQUENCE CENTENNALE
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Phase I - Volet A - Etat Initial0 0.1 0.2 0.4 1 km

SAGEECE du Bassin de la Sauer - Phase 1 - Volet B
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LEGENDE

Hauteur d'eau supérieure à 1 m

Hauteur d'eau entre 0,5 et 1 m

Hauteur d'eau inférieure à 0,5 m

Limites de communes

Repère indiquant le

débit maximum simulé

Profil en travers indiquant le nom

du profil et cote maximale en m
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ZONES INONDABLES MODELISEES POUR UNE PLUIE DE FREQUENCE DECENNALE



9. SECTEUR 
D’INFORMATION SUR 
LES SOLS 

 

  



  



 

 

Commune de Soufflenheim : site 
Didier – Société industrielle de 
production et de construction 
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